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Amicale Cyclotouriste de CHANGÉ 
 

        Notre devise:  NOUS PARTONS ET REVENONS ENSEMBLE  
INFO MENSUELLE août septembre 2020 :  

 
ACTC mercredi juillet sortie accueil  

Reprise des sorties vélo route. 
 

06 septembre :route ;vtt ; marche 
Vélo pour tous Le Mans Annulé 
 

ACTC 12 septembre route  
La Changéenne 
Sous réserve de consigne 
 

13 septembre route marche vtt 
La Bonnétablienne 
 

13 septembre marche vtt 
La Pomme de pin 
 

19 septembre route marche vtt 
Cyclo découverte CODEP 

 
20 septembre route marche  
La Montbizotine 
 

ACTC : samedi 26 septembre route 
Rondo interne 100 150km 
 

27 septembre route marche vtt 
Val de Sarthe Spay 

 

 
Des cyclos indélicats se joignent dans nos 
groupes lors de nos sorties vélos. 
Ceci est interdit ces cyclos ne sont pas 
licenciés donc n’ont pas d’assurance. 
Nous vous rappelons que nos sorties sont 
réservées aux licenciés de l'ACTC et aux 
licenciés d'autres clubs adhérents à l'ACTC. 

 
 

ACTC Les randos organisées par votre club sont 
offertes pour la saison 2020 : 

Les frais d’inscription sont pris en charge par le 
club pour les randonnées organisées par 
L'Amicale Cyclotouriste de Changé, sur 
présentation de la licence ou carte d’adhérents.  
L’inscription est obligatoire (problème 
d’assurance et contrôle aux ravitos). 
 

Contrat fédéral : 
Les licences, adhésions sont obligatoires, nous 
vous invitons à régulariser votre situation. 
Nous avons la possibilité d’accueillir de futurs 
licenciés (3 fois consécutives par personne), 
Obligations d’informer les dirigeants. 
Nous ----vous rappelons que nos sorties sont 
réservées aux licenciés de l’ACTC et aux 
licenciés FFCT d’autres clubs adhérents à 
l’ACTC. 

 
 
 

 

Vélo Assistance Electrique (VAE) acceptés sous 
réserves du respect de la législation en vigueur. 

Moteur puissance de 250w. 
Assistance qui se coupe au-delà de 25 km/h 

ACTC Reprise des activités club. 
 Nous vous demandons de respecter les consignes dictées par la fédération voir ci-
dessous. 
 

Rendez-vous au gymnase du COSEC de Changé 
• Les inscriptions se feront au fur et à mesure de votre arrivée. 

• Tout en respectant les groupes de 10 cyclos 
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